
Procédure à suivre en cas de suspicion 
COVID lors de votre croisière 

 

Si l’un des passagers présente des symptômes tels que présentés sur le schéma ci-
dessous : 

 

Principaux symptômes : 

- maux de tête, douleurs musculaires, fatigue ; 

- fièvre et signes respiratoires (toux) ; 

- perte brutale de l’odorat et du goût. 

 

Si tel est le cas : 

1. Isoler immédiatement le passager dans une cabine 

2. Contacter le CROSS (Centre Régional d’Operations de Secours et de Sauvetage) par 
VHF – canal 16 pour une téléconsultation ou l’autorité équivalente 

3. Mise en application des instructions données par le CROSS 

4. Prévenir immédiatement la Société ATLANTIQUE LOCATION au 02 97 53 78 78 

5. Si vous accostez, aucun passager ne doit descendre du bateau avant les consignes 
des autorités 


